




Sur quoi donner votre avis ?
Sur les mesures d’insertion environnementale  
proposées par RFF.

Comment donner votre avis ?
En répondant aux questions posées sur le bul-
letin-réponse ou en donnant un avis libre. 
Que pensez-vous des mesures d’insertion 
proposées ? Selon vous, y aurait-il d’autres 
mesures à prévoir pour insérer le mieux pos-
sible le projet de ligne nouvelle dans votre 
territoire ?

Comment envoyer votre bulletin ?
Par courrier
En renvoyant le bulletin-réponse dûment 
rempli à Réseau Ferré de France dans 
l’enveloppe fournie à cet effet ou sur 
enveloppe libre à l’adresse suivante :

Réseau Ferré de France
LIBRE REPONSE 14370

33098 BORDEAUX CEDEX

Ne pas affranchir les enveloppes.

Les bulletins doivent être remplis lisiblement pour pouvoir 
être traités. 

Ou sur www.gpso.fr 
Rendez-vous dans la rubrique « Consultation du 
public » accessible dès la page d’accueil du site et 
laissez-vous guider. L’ensemble des documents est 
en ligne.

LEGENDE DES CARTES : TRACE OPTIMISE  - LIGNE NOUVELLE

222

223
224

225

Tunnel Déblai Remblai
Point de repère

fuseau (PRF)

Limite de fuseau

Gare nouvelle

     Limite
communale

         Limite
départementale

Tranchée couverte Viaduc

      Echelle:
1cm = 100m

Pont-Route Pont-Rail

Rabattement
de voirie

Sous-station
électrique

Sous-station
de Lahonce

PCV

PCVE

Poste de changement
de voie (PCV)

Poste de changement  de
voie avec évitement (PCVE)

Principe de protection
acoustique

Bassin de
rétention

Modelé paysager

Base travaux
potentielle/envisagée

Base travaux
potentielle / envisagée

Passage faune

Ouvrage
hydraulique

Réseau TIGFLigne HT

Point
Kilométrique

Halte SRGV

Rabattement
de piste

Plateforme

ZS XXXX - 40 

ZS XXXX - 40 

ZS XXXX - 40 

ZS XXXX - 40 

ZS XXXX - 40 

Zone sensible
à dominante
 Patrimoine  

Zone sensible
à dominante

  Milieu physique  

Zone sensible
à dominante

  Milieu naturel  

Zone sensible
à dominante

 Agricole 

Zone sensible
à dominante
  Bâti dense  

PRO

PRA

PK 225

PK 224

PK 223

PK 222

Consultation du public sur le tracé optimisé et ses mesures d’insertion 
du 10 au 29 octobre 2011

Bulletin-réponseDépartement de Lot-et-GaronneLa consultation porte sur le tracé en cours d’optimisation et les mesures d’insertion environnementale 

proposées par RFF pour réduire ou compenser les impacts occasionnés : construction d’ouvrages d’art 

(pont, viaduc ou tunnel), rétablissements des circulations (routes, pistes et autres réseaux, petite et 

grande faune), protections acoustiques et paysagères... 
Questions :
Pour répondre aux questions, la lecture du cahier de cartes de votre département est nécessaire. 

En tête de chaque cahier, une légende vous permettra de vous repérer dans la symbolique utilisée.

•  Que pensez-vous des mesures d’insertion proposées ? Selon vous, y aurait-il d’autres mesures 

à prévoir pour insérer le mieux possible le projet de ligne nouvelle dans votre territoire ? 
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Modalités de participation :Ce bulletin doit être rempli lisiblement pour pouvoir être traité et doit être renvoyé à Réseau Ferré de France, 

au plus tard le 29 octobre 2011 à l’aide de l’enveloppe fournie ou d’une enveloppe libre non affranchie à :

RFF Libre-Réponse 14370 - 33098 Bordeaux cedex.

Vous pouvez également répondre au questionnaire sur www.gpso.fr
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Dans le cahier de cartes de votre département, repérez
votre commune pour prendre connaissance des mesures
d’insertion proposées par RFF. 
Par exemple, sur cet extrait de carte, RFF propose sur un
kilomètre  de placer des protections acoustiques, des
modelés paysagers (merlons) et de rétablir les routes.
(cf légende ci-dessous).

Une page légende est placée en tête de chaque cahier de
cartes. Y sont indiquées en rouge les différentes mesures 
d’insertion.



Liste alphabétique par département des 148 communes concernées
par le fuseau

Consultez sur www.gpso.fr la liste des mairies, collectivités et partenaires ayant accepté d’accueillir la 
consultation du public. Si votre mairie ne figure pas dans cette liste, vous pouvez vous rendre dans un 
autre point de consultation ou participer directement sur www.gpso.fr.

Haute-Garonne (31)
Castelnau-D’estretefonds
Fronton
Grenade-sur-Garonne
Saint-Jory
Saint-Rustice

Gironde (33)
Arbanats
Ayguemorte-les-Graves
Balizac
Beautiran
Begles
Bernos-Beaulac
Bordeaux
BOURIDEYS
Cadaujac
Captieux
Castres-Gironde
Cazalis
Cudos
Escaudes
Goualade
Illats
Landiras
Lerm-et-Musset
Lucmau
Marions
Portets
Prechac
Saint-Leger-de-Balson
Saint-Medard-d’eyrans
Saint-Michel-de-Castelnau
Saint-Michel-de-Rieufret
Saint-Selve
Villenave-d’ornon
Virelade

Landes (40)
Angoume
Arue

Begaar
Benesse-Maremne
Beylongue
Bourriot-Bergonce
Canenx-et-Reaut
Carcen-Ponson
Cere
Geloux
Gourbera
Herm
Labenne
Laluque
Lesgor
Lucbardez-et-Bargues
Magescq
Mees
Ondres
Orx
Ousse-Suzan
Pontonx-sur-L’adour
Pouydesseaux
Retjons
Riviere-Saas-et-Gourby
Roquefort
Saint-Avit
Saint-Geours-de-Maremne
Saint-Martin-d’oney
Saint-Martin-de-Seignanx
Saint-Paul-les-Dax
Saint-Vincent-de-Paul
Saint-Vincent-de-Tyrosse
Saint-Yaguen
Sarbazan
Saubrigues
Tarnos
Uchacq-et-Parentis

Lot-Et-Garonne (47)
Ambrus
Boe

Brax
Bruch
Buzet-sur-Baise
Caudecoste
Colayrac-Saint-Cirq
Estillac
Fals
Fargues-sur-Ourbise
Feugarolles
Houeilles
Layrac
Le Passage
Moirax
Mongaillard
Montesquieu
Pinderes
Pompiey
Pompogne
Roquefort
Saint-Martin-Curton
Saint-Nicolas-de-la-Balerme
Sainte-Colombe-en-Bruilhois
Saumejan
Sauveterre-Saint-Denis
Serignac-Sur-Garonne
Vianne
Xaintrailles

PyrÉnées Atlantiques (64) 
Ahetze
Arbonne
Arcangues
Ascain
Bassussarry
Bayonne
Biriatou
Ciboure
Lahonce
Mouguerre
Saint-Jean-de-Luz

Saint-Pee-sur-Nivelle
Saint-Pierre-d’irube
Urrugne
Ustaritz
Villefranque

Tarn-Et-Garonne (82)
Angeville 
Auvillar
Bressols
Campsas
Canals
Castelferrus
Castelmayran
Castelsarrasin
Caumont
Cordes-Tolosannes
Donzac
Dunes
Escatalens
Fabas
Garganvillar
Grisolles
Labastide-Saint-Pierre
Lacourt-Saint-Pierre
La Ville-Dieu-du-Temple
Le Pin
Merles
Montauban
Montbartier
Montbeton
Pompignan
Saint-Aignan
Saint-Cirice
Saint-Loup
Saint-Michel
Saint-Nicolas-de-la-Grave
Saint-Porquier

Les partenaires financeurs des études
Réseau Ferré de France et ses partenaires réalisent pour vous le Grand Projet ferroviaire du Sud-Ouest.
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